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Instructions
Veuillez écrire en lettres moulées ou dactylographier l’information sur le présent formulaire et en faire une copie. Conservez la copie dans vos dossiers et envoyez l’original par courrier recommandé au ministère des Finances, a/s directeur, Direction des conseils, des oppositions, des appels et des services, 33, rue King Ouest, CP 699 Succ A, Oshawa ON L1H 8S6.
Si vous avez des questions ou si vous avez besoin d’aide pour remplir ce formulaire, n’hésitez pas à composer le 1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297), ou le 1 800 263-7776 - appareil de télécommunications pour sourds - ATS (téléimprimeur); ou visitez le site Web : ontario.ca/appelsfisc
L’avis d’opposition doit être expédié dans les 180 jours [pour l’Accord appelé International Fuel Tax Agreement (IFTA) et le Programme international d’immatriculation (PII), l’avis d’opposition doit être expédié dans les 30 jours et pour l’Exonération Fiscale Ontarienne Pour La Commercialization sous la Loi de 2007 sur les impôts, dans les 90 jours] suivant la date de mise à la poste (le cachet de la poste en faisant foi) ou de remise en personne de l’avis de cotisation, ou de l’avis de la décision, ou de la déclaration de refus qui fait l’objet de l’avis d’opposition. Il faut remplir un avis d’opposition pour chaque avis ou déclaration de refus auquel/à laquelle on s’oppose.
Avis d’opposition est donné, par la présente, à :
OU
Montant sujet à la contestation
Cochez R une seule case
Nomination d’une personne représentante
Je confirme que
de
, est autorisé(e) à me représenter relativement au présent avis d’opposition.
J’autorise la Direction des conseils, des oppositions, des appels et des services à demander ou à donner des renseignements personnels à la personne représentante autorisée conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée.
Le présent avis d’opposition doit être signé par le contribuable ou la personne représentante autorisée. Si une personne représentante autorisée signe cet avis d’opposition, veuillez soumettre une confirmation écrite de l’autorisation.
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